
RE?UBIIQIIE -? O?UIAIP..]] DU BENIl.tr

PRESDE}TCE'DE I.{ RXPIjIIIIQIIE

DECREî No 82-231 clu 6 jui-1le1 1t)i,2

phrtaxt ratiflcatlon de 1r Acc ord
portant Suppresslon de visa entra 10
Gouve rncment da 1a République dc Cub:
ct le Gouve rrremc nt de 1a Républir;uc
Populairc du Bénin signé à Cotonou 1o
10 décembre 1981 .

IJ] ?RNSTDEIrflI DE I,A RE?IIBITQIIEI
cHar DE I'ETAT, PRESïDI,1flI DU
coltsEIt EXDCUT]F iürîrOIïÀL,

VU Ltordonnance I{o 7742 du ÿ septembre 1977 portant promulgatlon tlc
1a Lol Iondamentale de 1a Républlque Populalre du Bénin ;

VII Le décret No B2-'1 24 du 9 avril 1!82 portant composit5.on du Conseil
Exécutif National et. de son Comité Pe rrnanent ;

DECREîE :

Aft icle lsI.- Est ratiflé ltAccord portant suppression de visa cnt
Tffinentde1aRépub1iquede.Cubaet1è-Gouvernementde1a
Républi.que ?opulairc du 3éÈin signé à Cotonou 1e 10 décembro 1981
dont Ie terte se trouvc ci-joint.

rC

ct

VU Ie décret 1üo 82-162 du 13 mal 1982 portant transrrission au Corriti
Permancnt de lrAsscrlblée ltratlonaLe Révo1utioluraire du proJct 1c
tlécision autorisant la ratiflcation de ItAccorcl relatlf à 1c sup-
pressiôn de vj.sa entre 1e Gouverttement de 1a Républlque dc Cuba l:t
ie Gouvorncment cle 1a République Populalre du Bénin, slgné à Coto::.ou
1e 10 déccnrbrc 1981 ;

VU 1e décl.slon j,Io 8247/A\R/CP.du 24 juin 1982 autorisa.nt 1a ratifj--
cation de lrAccord portant §upproÊgr,on de vLsa entra le Gouvc rnoi;1,nt
dc La Répubil-que Ce Cuba et 1e Gouvernement de 1a Répub1lque ?opu-
laLre du 3énin slgné à Cotonou le 10 décembre 1981 i

VU 1a décret ltro 82:226 du 3 jui11eÿ 1982 chargêant le Carnarade LIJO
Boko Ignace, Prési.dcnt du-Comité ?ermanent-de ltAssemblée Nationala
Révolutlonnalre, c1c f i-ntérim du Présldent tle la République pour
'oompter du 5 Juillat '1982 ;
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2.- Le présent décret sera pr-rb1ié :ru Journal -OfficLc1.-

Le lulnistre d
ntrangères et de

Fait à Cotonou, 1c 6 juillct 198?.

le l,linistre de I t Int éricur
et dc 1a Sécurité Publiouc

'.-:
: GUIZODJX Vi.nc"nt

Pour le Préslclent de 1a Républi.que,
Chof de ltitat, Président du Conscil
Exécutif IIational,
1e ?résidcnt clu Comi.té ?c rrnanc nt de
ltAssemblée'Nationalc Révolutlonnaire,
chargé de 1t5-ntéri:n,

1a
Affalre s
C o op érat ion,

i
.l''

Arapliations : ?R 6 CC du P8,PB 4 nllR 4 C?C 6 P?C 2 SGG'4 S?n 21,i3:1C-
ift§Tïo-:fiiÏres l,lin:i,stères 19 DPE-DlC-IlTSnn 6 IGE 4 3N-D.A-IT 4 DCCT-
ONEPI-Gde.Chanc 3 IIITB-I'ASJEP 4 BC? 1 lréfots 6 République de Cuba
5 JoRPB 1!-

,1-

iiamiou ÂDJIB.{DE



Ilccono PORTANT SUPPRESsION OE VISA ENTRE LE

DE LA REPUBLIQUE DE CUBA EI LE

OE LA REPUBLIQUE POPULAiRE OU

BENIN

- +- +-ç -+-î- i- f-a- + -

GÛUVERNE{IlENT

GOUVERNEIYIENT

Le Gouvernament da la République de Cuba at Ie Gouver-
nement de Ia République Populaire du Bénin, ci-après dénommés

Pêrtias Contractantes désireux de développer et de renforcer
les relatj.ons entre Leurs deux pays et de laciliter réciproque-
mênt Les forma1ités dIentrÉe et de séjour de leura ressortissants
ont décidé de concLure le présent accord rel.âtif à 1a suppression
des visas.

ARTiC E 1er : Les rsssortissants
tantes munis de passeport et des

vaccination en cours de validit6
s t insta]Ler sur Le territoire de

sans visa, quaL que solt le pays

leur domicllè pourvu que la durée
trois (3 ) mois.

Parties
accord.

ARTIC Itz ! Sont
toute la durée de

diploma tiq ues ou

de chacune des PartLes Contrac-
certiFicats inÈernâ tionaux de

peuvent e ntrer, transiter ou

J. I autre Fartie Contractante,
sur 1e terriÈoire duquel i1s ont
dE Leur sé Jour n r excède pas

Les pa6seports pris en considération pâr les deux

Contractantes sont énumérés dans lrannexe au présent

exempüés de visa. drentDée et de sort5.e, pour
l.eur mission lorsqurils s'rot munis de passeports

de service :

Les membres du personnel diplomatique.

Les fonctionnair es du Dorps Consu]êj.re et leurs
familles ainsi que Ies personnes à lEUr service.

Les membres du personnel Administratlf et Technique
des mlssions diplomati.ques, Ies employés du corps
consulai.re Êt Leufs famllIes ainsi que 1es personnes
à feur service.
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! Lê ",résBnt accord entrera en vigueur à tit,re provi-

Les membres des missions officielles ainai que Ies
personnBs de ]rassistance technique, ecientifique
et cuIturelle, ainsi que 1es personnBs à leur service

Les membres du peraonnel de service de Iâ mission
diplomatique ou du consulat.

soire apràs sa signature, par Ies deux (2) partles Contractantes
et définitivement, après échange des documÊnts de ratification.

ARIIC LE 3

ARTICLE 4 ! LE présent accord peut âtrB dénoncé

Parties Contractantes. Cette dénonciation devra
par voie diplomatique au Gouvernement de Irautre
tante au moins troi s mois à I iavance.

par lrune deê

être notif iéê
Partie Contrâc-

Fait à Cotonou, 1e'l 0 Décembre 1981

En deux exempl.âiDes, en .l.angue FranÇaLsa et Espagnole, les
deux têxtes laj.sant égâlement foi.

PCUR LE GOUVERNEIVIENT DE LA REPUBLIQUE

POPULA I R E DU BENIN

i\ndxé-Guy OLOGOUDOU

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA

RIPUBLIOUE DE CUBA

REINAL O DERI VE T ZAR zq8AL. -
Le Directeur Généra1 â. i. C hargé diAffaires a,i.
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De

Gouvernement

6ouvernement

l- tAccord portant
de 1a Eé publique
de 1a République

suppression de visa entra Ie
PopuJ.aire du Bénin et Ie
de Cuba.

Les passeports tels
l tArticle 1 de I t Accord sont :

que consldérés dane le sens de

n) - fn ce qui concerne

Populaire du Bénin s

les ressortissants de Ia République

passeport diplomatique
pass eport de service
passepbrt ordinaire, uniquement en ce qui concerne

é tudia nts et s ta,gia ir es Béni nois à C uba.

B) En ce concelne 1es citoyens de ta République de Cuba:

- Le

- Le

- Le

.l-es

q ui

- Le

- Le

Passeport
Passeport
passeport

diplomatique
de service
olf icieI.


